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Question écrite n° 40091

Texte de la question

M. Daniel Arata attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des jeunes
demandeurs d'emploi qui creent une entreprise. En effet, depuis plus de dix ans, il existe en matiere d'incitation
a la creation d'entreprise une aide pour les demandeurs d'emploi (ACCRE : aide aux chomeurs createurs ou
repreneurs d'entreprise). Depuis sa creation, cette subvention suivait le principe d'une enveloppe financiere
adaptee aux demandes. Or, depuis janvier 1996, ce n'est plus le cas, puisque elle est forfaitaire. Depuis le
premier trimestre 1996, cette enveloppe se trouve depassee dans le departement de l'Aude. Cela a eu pour
consequences qu'un certain nombre de dossiers qui ont ete acceptes en commission se retrouvent bloques au
paiement. Cela peut impliquer de graves consequences pour leurs beneficiaires qui avaient prevu ces sommes
dans la tresorerie de leur entreprise au stade de demarrage, et qui se trouvent pour la plupart dans des
situations difficiles. Or, quand des chomeurs se lancent dans une telle entreprise, le moindre faux-pas risque de
leur etre fatal. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que cette situation soit regularisee au
plus vite.

Texte de la réponse

Le dispositif de l'aide aux chomeurs createurs et repreneurs d'entreprise (ACCRE) a ete modifie par l'article 29
de la loi de finances rectificative votee le 4 aout 1995. Dans le cadre d'une maitrise des depenses budgetaires,
les credits affectes a l'ACCRE ont ete effectivement limites a 900 millions de francs pour 1996, enveloppe
nationale limitative. Dans ce contexte, les conditions d'attribution de l'aide ont introduit des criteres plus
rigoureux quant a l'eligibilite des publics, et a la selection des projets de creation d'entreprise. L'attribution de
l'aide se fondait sur des criteres relatifs a la realite, a la consistance et a la viabilite des projets, avec l'objectif de
reserver celle-ci aux projets de qualite. L'enveloppe nationale a ete repartie par regions puis par departements,
sur la base de criteres ponderes prenant en compte l'historique du nombre de beneficiaires de l'ACCRE en 1995
et des indicateurs economiques locaux, tels que le taux de creation d'entreprise et le poids du chomage de
longue duree. Pour le departement de l'Aude, l'enveloppe annuelle s'est ainsi elevee a 10,5 millions de francs en
1996. La gestion budgetaire departementale a ete en consequence plus contraignante et des retards de
paiement ont pu etre constates. Toutefois, des que les credits ont ete disponibles, ils ont ete delegues dans les
meilleurs delais et selon les criteres mentionnes ci-dessus. Dans le cadre du projet de loi de finances pour 1997
examine actuellement par le Parlement, il est prevu un amenagement du dispositif d'aide a la creation et a la
reprise d'entreprises. L'Assemblee nationale et le Senat ont vote en premiere lecure la perennite des
exonerations et du cheque conseil, la suppression de l'aide forfaitaire et aussi le maintien 6 mois apres la
creation ou la reprise d'une entreprise du benefice aux allocations de RMI ou de solidarite specifique.
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